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 Le cycle est très largement orienté sur la 
pratique. Le participant, accompagné de 
l’équipe pédagogique, progresse grâce 
à un entraînement intensif à partir des 
mises en situation.

En pratique

 
Inscription et renseignements pratiques

Véronique Delétang
veronique.deletang@cneh.fr

Tél. : 01 41 17 15 78 

Coordination  
et renseignements pédagogiques
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chantal.renaudineau@cneh.fr
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INFIRMIER COORDINATEUR EN centre hospitalier,
établissement médico-social ou ssiad (Réf. 918)

Bulletin de pré-inscription



CNEH - École de référence, Conseiller de confiance 
3 rue Danton - 92240 Malakoff - Tél. : 01 41 17 15 15 - Fax : 01 41 17 15 32

www.cneh.fr

Retrouvez toutes nos formations sur 
www.cneh.fr



 

Praxis (nf, d’origine grecque) :
ce mot signifiant "action" désigne l’ensemble des activités 
humaines susceptibles de transformer le milieu naturel ou 
de modifier les rapports sociaux.

www.cneh.fr

Dans des structures où l’équipe d’encadrement est réduite, l’infirmier coordinateur 
endosse un rôle d’interface entre le directeur, l’équipe soignante, le médecin 
coordonnateur, les professionnels libéraux, les résidents et les familles.

Ce rôle pivot implique de nouvelles missions et des responsabilités accrues qu’il 
convient d’appréhender et de maîtriser au préalable. C’est la vocation du présent 
cycle Praxis conçu par le Centre Gérontéval du CNEH. Il a pour principaux objectifs de 
permettre une adaptation à l’emploi de l’infirmier coordinateur et l’acquisition d’outils 
méthodologiques et organisationnels.

Réf. 918 12 jours

Certifiant

Infirmier coordinateur en centre hospitalier, 
établissement médico-social ou SSIAD



de pratique intensive en situation pour développer ses compétences
tant organisationnelles que relationnelles et techniques

Infirmier coordinateur en centre hospitalier,
établissement médico-social ou SSIAD

 

Module 1 (4 jours)
L'approche réglementaire
 ◗ Appréhender les évolutions démographiques et épidémiologiques 
et leurs impacts sur les établissements
 ◗ Connaître le contexte réglementaire lié à la prise en charge de 
personnes à domicile et en établissement d’hébergement pour 
personnes âgées 
 ◗ Connaître le cadre réglementaire afférent au fonctionnement des 
SSIAD et des établissements pour personnes âgées, et les droits 
des patients et/ ou des résidents
 ◗ Se forger une nouvelle identité professionnelle 
 ◗ Dé� nir les fonctions, les responsabilités et missions de l’IDE 
coordinateur
 ◗ Connaitre les décrets de compétences des différents métiers du 
SSIAD, de l’EHPAD ou du CH

Atelier 1
La connaissance et la compréhension  de l’environnement
• Les enjeux gérontologiques et les politiques nationales

 - pilotage
 - démographie 
 - plans
 - schémas gérontologiques 
 - HPST, GHT, Alzheimer, appels à projets…

• L’organisation et le fonctionnement d’un CH, d’un EHPAD et d’un SSIAD
 - L’environnement réglementaire et juridique (loi 2002, tarification, 
gestion des libéraux, médicaments, loi AVS…)

• L’identification des caractéristiques de son établissement dans son 
environnement
 - recherche INSEE
 - projet d’établissement
 - évaluation de la concurrence
 - gestion du territoire

Module 2 (4 jours)
L'approche managériale 
 ◗ Maîtriser les principes fondamentaux, les outils et les techniques 
de base du management
 ◗ Organiser le travail et piloter les équipes
 ◗ Les outils RH 
 ◗ New AGGIR et PATHOS

Atelier 4
Le management et la gestion des ressources humaines
• Se positionner

 - l’articulation fonctionnelle et hiérarchique avec la direction, le 
médecin coordonnateur  ou les médecins libéraux et l’équipe

 -  les techniques de management
• Manager

 -  l’organisation du travail : délégation, coordination, partage de 
l’information (les outils de transmissions), conduite de réunions...

 -  l’animation et la gestion de l’équipe : motivation, gestion des conflits, 
évaluation des personnels et des pratiques professionnelles…

• La gestion des plannings et des congés
• Le calcul des effectifs
• La gestion des tournées 

Les

Atelier 2 
Le métier de l’infirmier coordinateur, une nouvelle identité 
professionnelle
• La fiche de poste de l’infirmier coordinateur et son positionnement

 - les activités de l’infirmier coordinateur
 - les compétences attendues
 - les liens fonctionnels et hiérarchiques

Atelier 3
Les aspects juridiques : les responsabilités de l’infirmier 
coordinateur
• Les décrets de compétence et leur application à domicile
• La responsabilité de l’infirmier coordinateur en tant que 

chef d’équipe
• La place du soin en CH, EHPAD et/ou domicile
• Les soins techniques
• Les soins relationnels 
• La place de la famille et le rôle de l’aidant

Atelier 5 
Les outils de codification de la charge de travail
• La place du soin en CH, EHPAD ou SSIAD au regard de la 

dépendance et du handicap du patient
 - soins techniques
 - soins relationnels

Afin d’optimiser cet atelier, il est demandé aux stagiaires d’effectuer des 
recherches sur la loi 2002-2, la loi HPST, le plan Alzheimer, le schéma 
gérontologique de leur département ainsi que sur les recommandations 
de bonnes pratiques de l’ANESM, le fonctionnement de leur établissement 
(projet d’établissement, convention tripartite, projets en cours, effectifs...).

du moduleLes

• Le point complet sur l’actualité et les enjeux du secteur
• L’analyse et élaboration d’une fiche de poste 
• L’autodiagnostic des compétences acquises et à acquérir 
• L’autodiagnostic du comportement managérial

12 jours

www.cneh.fr



ateliers pour acquérir les outils méthodologiques indispensables à la coordination des équipes10

Infirmier coordinateur en centre hospitalier,
établissement médico-social ou SSIAD

 

Module 3 (3 jours) 
Le management de projet et la démarche qualité
 ◗ Acquérir les méthodes et les outils de la gestion de projet et de la conduite du changement 
 ◗ Maîtriser la méthodologie de pilotage opérationnel d’un projet de soins et de vie
 ◗ Connaître les bases de la démarche d’amélioration continue de la qualité et de la gestion 
des risques

ATELIER 6
La conduite de projet
• La méthodologie de la conduite de projet 

 - les grandes phases
 - l’accompagnement du changement
 - les outils
 - l’évaluation
 - la communication

• L’étude du projet de soins et du projet 
de vie
 - le contenu
 - la méthodologie d’élaboration
 - la mise en œuvre opérationnelle
 - l’évaluation  

ATELIER 7
La démarche qualité et la gestion des 
risques
• Les grands concepts de la démarche 

qualité et de la gestion des risques
 - la démarche qualité (concepts et 
principes, outils, évaluation interne et 
externe)

 - la gestion des risques (concepts et 
principes, méthodologie)

RÉF.918
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Intervenants
Chantal Renaudineau
directrice du pôle Médico-social du 
CNEH, cadre supérieur de santé

Rafael Verdejo
cadre de santé, consultant au CNEH

Marie-Laure Pillet
cadre de santé, consultant au CNEH

Laurent Lévy Bourru
consultant en management

Public

12 jours

Un travail en intersession person-
nalisé suivi par un tuteur du CNEH : 
élaboration d’un projet complet en 
conditions réelles (définition, péri-
mètre, organisation, formalisation, 
soutenance, etc.).

du moduleLes

• La présentation d’un projet à mettre
   en place dans le secteur d’activité
• La rédaction de protocoles qualité

Certification du parcours (1 jour)
• Le projet professionnel du participant, élaboré durant la formation, porte sur un plan 

d’actions ou d’amélioration, ou encore sur la création de la fonction
• La soutenance devant un jury d'experts du projet professionnel valide le parcours 

de formation
• Clôture du cycle

La formation s’adresse aux infirmiers référents 
en poste ou en passe de le devenir, ainsi qu’aux 
cadres de santé prenant un poste en EHPAD, 
en SSIAD ou dans un centre hospitalier de 
proximité.

www.cneh.fr



 

•  Objectif : proposer un système d’évaluation des 
    compétences qui permet de délivrer aux stagiaires
    à l’issue de leur formation un certificat attestant de 
    leur maîtrise d’un métier, d’une fonction ou d’une activité
•  Date de création : 2006
•  Organismes : la FFP confie l’instruction des dossiers
   d’habilitation à l’ISQ-OPQF

•  Être adhérent FFP
•  Être qualifié OPQF (certifié qualité)

 

• La certification fait aujourd’hui partie des conditions
   d’éligibilité au nouveau dispositif phare de la réforme
   du 5 mars 2014, le Compte Personnel de Formation (CPF).
•  Le certificat professionnel est un gage de qualité tant 
   de la part de l’organisme que de la formation elle-même.
•  Le dispositif d’accompagnement de la certification
    permet à chaque candidat de :
    - mener à bien son projet professionnel
    - valider ses acquis de formation et leur mise en œuvre
    - formaliser et présenter le résultat de son travail 
      devant un jury d’experts

•  Il est délivré par un jury d’experts et adossé à un
    référentiel métier. 

Dossier de candidature
Validation de
la candidature

Phase
d’apprentissage Validation du cycle

Ce Praxis bénéficie d’une certification professionnelle FFP (habilitation ISQ-OPQF ) qui valide les acquis 
de la formation et atteste de la maîtrise d’un métier, d’une fonction, ou d’une activité.

www.cneh.fr


